
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

31
4 

78
5

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 314 785 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
27.04.2011 Bulletin 2011/17

(21) Numéro de dépôt: 10306123.0

(22) Date de dépôt: 15.10.2010

(51) Int Cl.:
E04B 2/76 (2006.01) E04B 2/82 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 20.10.2009 FR 0905027

(71) Demandeur: SARL Michel Bru
29950 Clohars Fouesnant (FR)

(72) Inventeur: Bru, Michel
29950 Clohars Fouesnant (FR)

(74) Mandataire: Poupon, Michel
Cabinet Michel Poupon 
L’Escurial - Technopole de Brabois 
17 Avenue de la Forêt de Haye
54519 Vandoeuvre-Les-Nancy Cedex (FR)

(54) Cloison comportant une gaine de ventilation et bâtiment comportant une telle cloison.

(57) L’invention concerne une cloison destinée à être
disposée entre le plafond (24) et le sol d’un bâtiment,
caractérisée en ce que le moyen de support (14) est un
rail de support s’étendant verticalement entre deux ex-
trémités et en ce que la deuxième partie est creuse et
forme une gaine de ventilation délimitant directement un
passage adapté à la circulation de l’air de ventilation des-
tiné à s’écouler depuis ou vers un dispositif de ventilation.

L’invention concerne aussi un bâtiment avec au
moins deux telles cloisons verticales, caractérisé en ce
que le dispositif de fixation (16) s’étend sur toute la lon-
gueur du panneau (12) correspondant, chaque gaine
(20) de ventilation d’une cloison (10) communiquant avec
la gaine de ventilation d’au moins une cloison voisine,
de sorte à former un circuit de ventilation relié au dispositif
de ventilation.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux cloisons,
du type « cloisons sèches » constituées de panneaux
préfabriqués fixés à une ossature, par exemple en métal.
[0002] Plus particulièrement, elle concerne une cloi-
son destinée à être disposée entre le plafond et le sol
d’un bâtiment, la cloison présentant une longueur, une
hauteur et une épaisseur, et comportant au moins un
panneau s’étendant dans un plan sensiblement vertical,
au moins un rail de support s’étendant verticalement en-
tre deux extrémités et sur lequel le panneau est mainte-
nu, et un dispositif de fixation du rail de support destiné
à relier le rail de support au plafond ou au sol.
[0003] Il est connu de l’art antérieur des cloisons du
type décrit précédemment, dans lesquelles le rail est fixé
d’une part au sol et d’autre part au plafond par un élément
de fixation formant un profilé présentant, en section, une
forme en U, et dans lequel le rail vient s’insérer. Des
ouvertures sont réalisées le long des rails pour le pas-
sage des câbles électriques et des gaines de ventilation.
[0004] Toutefois la mise en place ou le retrait des câ-
bles et des gaines de ventilation au travers des rails
s’avère complexe lors du montage ou démontage des
cloisons.
[0005] Il est aussi connu de l’art antérieur, de réaliser
un coffrage sur la cloison, dans lequel une gaine de ven-
tilation est installée. Toutefois cette solution présente l’in-
convénient d’ajouter un élément supplémentaire peu es-
thétique et encombrant sur la cloison.
[0006] Le document WO 89/05383 propose une cloi-
son permettant de supprimer les inconvénients énoncés
ci-dessus en disposant les circuits de ventilation ou
d’électricité directement dans les panneaux. A cet effet
chaque cloison comporte deux panneaux assemblés l’un
contre l’autre et présentant une empreinte concave dé-
limitant un conduit interne pour le passage d’un circuit
servant à véhiculer un flux.
[0007] Toutefois ce système présente l’inconvénient
d’être difficile à réaliser tant lors de la fabrication du pan-
neau que lors du montage qui nécessite une précision
très importante pour l’opérateur.
[0008] Le document FR-A-2 350 447 décrit une cloison
destinée à être disposée entre le plafond et le sol d’un
bâtiment, la cloison présentant une longueur, une hau-
teur et une épaisseur, et comportant au moins un pan-
neau s’étendant dans un plan sensiblement vertical et
au moins un moyen de support dudit panneau, ainsi qu’un
dispositif de fixation du moyen de support du panneau
destiné à relier ledit panneau au plafond ou au sol, ledit
dispositif de fixation présentant la forme d’un profilé lon-
gitudinal comportant une première partie de fixation sur
laquelle est solidarisé le moyen de support du panneau
et une deuxième partie.
[0009] Il est à remarquer que l’intérieur de la deuxième
partie décrite par ce document ne forme pas un passage
adapté à la circulation d’air, étant donné que cet intérieur
est rempli de laine de verre. Cet intérieur présente seu-

lement des gaines qui sont susceptibles de délimiter des
passages pour de l’air, de l’eau ou pour du gaz ou de
l’électricité, ce qui restreint notoirement la section con-
sacrée au passage d’air de ventilation.
[0010] Le document FR-A-2 296 066 décrit des pan-
neaux plans préfabriqués destinés à des cloisons inté-
rieures de bâtiment, de même que des cloisons obtenues
au moyen de ces panneaux. Dans ce document, le dis-
positif de fixation comprend une deuxième partie formant
un espace creux en son intérieur et une première partie
pour la fixation d’un panneau. Dans une telle cloison, il
n’est pas prévu de dispositif de fixation coopérant avec
un rail de support de maintien du panneau. Au contraire,
la première partie du dispositif de fixation coopère direc-
tement avec le panneau qui se trouve en dessous de la
première partie du dispositif de fixation et ne recouvre
pas ce dispositif sur ses côtés longitudinaux. Cela ne
donne pas à l’ensemble l’aspect final d’une cloison tra-
ditionnelle, le dispositif de fixation n’étant pas caché par
le panneau et étant visible de l’extérieur.
[0011] Le but de la présente invention est de pallier
aux inconvénients cités ci-dessus.
[0012] La présente invention concerne ainsi une cloi-
son destinée à être disposée entre le plafond et le sol
d’un bâtiment, la cloison présentant une longueur, une
hauteur et une épaisseur, et comportant :

- au moins un panneau s’étendant dans un plan sen-
siblement vertical,

- au moins un moyen de support sur lequel le panneau
est maintenu,

- un dispositif de fixation du moyen de support destiné
à relier le moyen de support au plafond ou au sol, le
dispositif de fixation présentant la forme d’un profilé
longitudinal comportant une première partie de fixa-
tion sur laquelle est fixée le rail de support et une
deuxième partie,

caractérisée en ce que le moyen de support est un rail
de support s’étendant verticalement entre deux extrémi-
tés et en ce que la deuxième partie est creuse et forme
une gaine de ventilation délimitant directement un pas-
sage adapté à la circulation de l’air de ventilation destiné
à s’écouler depuis ou vers un dispositif de ventilation.
[0013] Grâce à ces dispositions le dispositif de fixation
intègre directement la gaine de ventilation. La circulation
de l’air en vue de ventiler un bâtiment est une fonction
directement incluse dans le dispositif de fixation des rails
et par conséquent ne nécessite pas de modification des
panneaux la constituant. De plus le montage de la cloison
n’est pas modifié par rapport l’art antérieur, voire s’en
trouve simplifié.
[0014] Selon d’autres caractéristiques :

- le dispositif de fixation du rail de support présente
une longueur sensiblement égale à celle du
panneau ;

- la deuxième partie du dispositif de fixation présente
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en section une ouverture dont l’aire correspond aux
dimensions normalisées de la ventilation, par exem-
ple une aire de 5024mm2 ou 12266mm2 ;

- la deuxième partie du dispositif de fixation présente
une forme tubulaire rectangulaire ;

- la première partie de fixation comporte deux ailes,
solidaires de la deuxième partie, et s’étendant ver-
ticalement vers le bas, de sorte à former un rail de
fixation, et entre lesquelles une extrémité du rail de
support est insérée ;

- la deuxième partie du dispositif de fixation présente,
en section une forme adaptée pour maintenir ledit
dispositif de fixation dans un rail secondaire de fixa-
tion destiné à être fixé au sol ou au plafond, le rail
secondaire de fixation présentant sensiblement les
mêmes dimensions que le rail de fixation formé par
la première partie de fixation.

[0015] L’invention concerne aussi un bâtiment com-
portant un dispositif de ventilation et des pièces délimi-
tées par un sol, un plafond et des cloisons verticales, et
dans lequel les cloisons sont des cloisons selon l’inven-
tion, le dispositif de fixation s’étendant sur toute la lon-
gueur du panneau correspondant, chaque gaine de ven-
tilation d’une cloison communiquant avec la gaine de
ventilation d’au moins une cloison voisine, de sorte à
former un circuit de ventilation relié au dispositif de ven-
tilation.
[0016] L’invention concerne aussi un dispositif de fixa-
tion capable de relier un rail de support à un sol ou à un
plafond d’un bâtiment, caractérisé en ce qu’il présente
la forme d’un profilé longitudinal comportant une premiè-
re partie de fixation sur laquelle peut être fixé un rail de
support et une deuxième partie formant gaine de venti-
lation délimitant un passage adapté à la circulation de
l’air de ventilation destiné à s’écouler depuis ou vers un
dispositif de ventilation.
[0017] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description détaillée qui suit réalisée sur
la base des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue partielle en perspec-
tive de deux cloisons voisines disposées perpendi-
culairement l’une par rapport à l’autre,

- la figure 2 représente une vue en coupe selon un
plan vertical A-A d’une cloison visible à la figure 1,

- la figure 3 représente une vue de face d’une cloison
selon l’invention.

[0018] Dans la description qui suit, les termes, haut,
bas, vertical et horizontal seront utilisés dans leur sens
habituel dans un bâtiment.
[0019] La figure 1 illustre partiellement un ensemble
de cloisons 10 subdivisant des volumes dans un bâti-
ment. Plus particulièrement la figure 1 représente deux
cloisons 10 formant entre elle un angle droit. Chaque
cloison 10 est formée par l’assemblage d’au moins deux
panneaux 12 se faisant face, disposés parallèlement et

s’étendant dans un plan sensiblement vertical. Pour des
raisons de clarté, chaque cloison 10 est représentée
schématiquement par un trait en pointillé sur la figure 1,
mais peut être formée en réalité de plusieurs couches
comprenant notamment une couche d’isolation phonique
ou thermique.
[0020] Les panneaux 12 peuvent être réalisés dans
des matériaux tels que du bois, du plâtre moulé entre
deux couches de carton, appelé usuellement sous le ter-
me « Placo ».
[0021] Chaque panneau 12 présente une forme sen-
siblement parallélépipédique déterminée par une épais-
seur et une surface elle-même rectangulaire définie par
une hauteur et une longueur. Une cloison 10 est formée
de deux panneaux 12 présentant les mêmes dimensions.
[0022] Les panneaux 12 sont montés et maintenus
verticalement sur des montants en bois ou métalliques
formant rail de support 14 par des moyens connus de
l’homme du métier, tels que des vis. Les rails de support
14 s’étendent verticalement et sont reliés au sol et/ou au
plafond 24 du bâtiment. Sur la figure 1 les rails de support
14 sont représentés schématiquement par un rectangle.
En réalité les rails de support 14 ont une forme plus com-
plexe avec des parties adaptées à recevoir des moyens
de fixation. De préférence les rails de support 14 sont
disposés selon des intervalles réguliers.
[0023] Les rails de support 14 sont maintenus au sol
ou au plafond 24 d’un bâtiment par un dispositif de fixa-
tion 16 qui s’étend sensiblement horizontalement sur tou-
te la longueur de la cloison 10. Le dispositif est fixé d’une
part au sol ou au plafond 24 par des moyens connus de
l’homme du métier, par exemple par vissage et est fixé
d’autre part au rail de support 14.
[0024] Selon un mode de réalisation particulier le rail
de support 14 est fixé au plafond 24 par le dispositif de
fixation 16 selon l’invention et est fixé au sol par des
moyens de fixation connus. Le rail de support 14 est ainsi
bloqué entre le plafond 24 et le sol par des liaisons em-
pêchant tout mouvement de rotation ou translation.
[0025] Le dispositif de fixation 16 selon l’invention pré-
sente la forme d’un profilé longitudinal formé d’une pre-
mière partie 18 de fixation sur laquelle est fixé le rail de
support 14. La première partie 18 de fixation comporte
deux ailes 18a, 18b s’étendant verticalement vers les
bas, de sorte à former un rail de fixation, et entre lesquel-
les l’extrémité supérieure du rail de support 14 est fixée.
De préférence, les dimensions du rail de fixation sont
choisies de sorte à être identiques aux éléments de fixa-
tion standard en U d’un rail vertical avec le plafond 24
utilisés dans l’art antérieur et énoncé dans le préambule.
[0026] Le rail de support 14 est fixé à son extrémité
supérieure au rail de fixation par vissage ou tout autre
moyen de fixation équivalent.
[0027] Le dispositif de fixation 16 comporte en outre
une deuxième partie 20 creuse dont la cavité forme di-
rectement une gaine de ventilation. La deuxième partie
20 creuse délimite un passage étanche adapté à la cir-
culation de l’air de ventilation. Ce passage constitue une
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partie du circuit de l’air ventilé, le circuit débouchant dans
un système de ventilation.
[0028] Le dispositif de fixation 16 selon l’invention in-
tègre directement la gaine de ventilation, sans modifier
l’aspect esthétique de cette dernière et sans ajout de
conduit supplémentaire.
[0029] Afin de répondre aux normes en vigueur, la
deuxième partie 20 du dispositif de fixation 16 présente
en section une ouverture dont l’aire correspond aux di-
mensions imposées dans le domaine de la ventilation,
par exemple une aire équivalente à un disque de 80 mm
de diamètre, soit 5024 mm2, ou une aire équivalente à
un disque de 125 mm de diamètre, soit 12266 mm2. Tou-
tefois ces dimensions ne sont pas limitatives et peuvent
être modifiées selon les évolutions des normes.
[0030] Telle qu’illustrée sur la figure 2, la deuxième
partie 20 du dispositif de fixation 16 présente une forme
tubulaire rectangulaire, dont l’aire correspond aux nor-
mes énoncées ci-dessus. Il pourrait être envisagé de réa-
liser une section de forme différente telle qu’oblongue,
circulaire ou triangulaire, répondant toutefois aux critères
des normes, précédemment citées.
[0031] Le dispositif de fixation 16 est maintenu à un
plafond 24 par un rail secondaire de fixation 26 présen-
tant, en section, une forme globale en U. Le rail secon-
daire 26 est connu de l’homme du métier et utilisé initia-
lement pour maintenir le rail de support 14 à son extré-
mité supérieure.
[0032] Le dispositif de fixation 16 comporte une partie
supérieure présentant une forme complémentaire adap-
tée pour être insérée dans le rail secondaire 26. Comme
visible sur les figures annexées, cette partie supérieure
est formée directement par la deuxième partie 20 du dis-
positif de fixation 16. Ainsi le rail secondaire 26, initiale-
ment prévu pour recevoir l’extrémité du rail de support
14, reçoit l’extrémité supérieure du dispositif de fixation
16. L’invention présente donc l’avantage de pouvoir réu-
tiliser des éléments existant, tout en offrant une fonction
de ventilation supplémentaire.
[0033] Le rail de fixation, dans lequel est maintenu le
rail de support 14 présente les mêmes dimensions que
le rail secondaire 26, de sorte à ne pas modifier les ex-
trémités supérieures du rail de support 14.
[0034] La présente invention permet donc de disposer
une gaine de ventilation entre l’extrémité d’un rail de sup-
port 14 et un rail secondaire 26, prévu initialement pour
recevoir le rail de support 14, sans modifier ces derniers,
et intégrés directement dans la cloison 10. De plus le
montage en est rendu simplifié pour l’opérateur.
[0035] La présente invention porte aussi sur un bâti-
ment formée de différentes pièces délimitées par des
cloisons 10 et ventilées par un dispositif de ventilation,
du type ventilation mécanique contrôlée simple ou dou-
ble flux.
[0036] Une ventilation simple flux permet d’aspirer l’air
dans les conduits débouchant dans les pièces humides,
telles que la cuisine et les salles de bain. Une ventilation
double flux est une ventilation permettant d’insuffler de

l’air renouvelé dans les pièces sèches telles qu’un salon
ou une chambre, et de l’extraire dans les pièces humides.
Dans les deux cas, le bâtiment comporte un circuit de
ventilation formé par les gaines intégrées directement
dans les cloisons 10 selon l’invention, le circuit débou-
chant à une de ses extrémités au dispositif de ventilation.
[0037] Chaque pièce devant être ventilée comporte au
moins une cloison 10 selon l’invention munie d’une sortie
d’air 28 telle que visible sur la figure 2 annexée.
[0038] Le dispositif de fixation 16 peut s’étendre sur
toute la longueur de la cloison 10 verticale correspon-
dante et la gaine de ventilation d’une cloison 10 commu-
nique avec la gaine de ventilation d’au moins une cloison
10 voisine, de sorte à former le circuit de ventilation relié
au dispositif de ventilation. Des connecteurs 30 ou des
coudes sont prévus pour relier deux dispositifs de fixation
16 selon l’invention.
[0039] L’invention n’est nullement limitée aux modes
de réalisation décrits et illustrés précédemment qui n’ont
été donnés qu’à titre d’exemple.

Revendications

1. Cloison destinée à être disposée entre le plafond
(24) et le sol d’un bâtiment, la cloison (10) présentant
une longueur, une hauteur et une épaisseur, et
comportant :

- au moins un panneau (12) s’étendant dans un
plan sensiblement vertical,
- au moins un moyen de support (14) sur lequel
le panneau (12) est maintenu,
- un dispositif de fixation (16) du moyen de sup-
port (14) destiné à relier le moyen de support
(14) au plafond (24) ou au sol, le dispositif de
fixation (16) présentant la forme d’un profilé lon-
gitudinal comportant une première partie (18)
de fixation sur laquelle est fixée le rail de support
et une deuxième partie (20),
caractérisée en ce que le moyen de support
(14) est un rail de support s’étendant verticale-
ment entre deux extrémités et en ce que la
deuxième partie est creuse et forme une gaine
de ventilation délimitant directement un passa-
ge adapté à la circulation de l’air de ventilation
destiné à s’écouler depuis ou vers un dispositif
de ventilation.

2. Cloison selon la revendication 1 caractérisée en ce
que le dispositif de fixation (16) du rail de support
(14) présente une longueur sensiblement égale à
celle du panneau (12).

3. Cloison selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la deuxième partie (20) du
dispositif de fixation (16) présente en section une
ouverture dont l’aire correspond aux dimensions
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normalisées de la ventilation, par exemple une aire
de 5024mm2 ou 12266mm2

.

4. Cloison selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la deuxième partie (20) du
dispositif de fixation (16) présente une forme tubu-
laire rectangulaire.

5. Cloison selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la première partie (18) de
fixation comporte deux ailes (18a, 18b), solidaires
de la deuxième partie (20), et s’étendant verticale-
ment vers le bas, de sorte à former un rail de fixation,
et entre lesquelles une extrémité du rail de support
(14) est insérée.

6. Cloison selon l’une des revendications précédentes,
dans laquelle la deuxième partie (20) du dispositif
de fixation (16) présente, en section une forme adap-
tée pour maintenir ledit dispositif de fixation (16)
dans un rail secondaire (26) de fixation destiné à
être fixé au sol ou au plafond, le rail secondaire (26)
de fixation présentant sensiblement les mêmes di-
mensions que le rail de fixation formé par la première
partie de fixation.

7. Bâtiment comportant un dispositif de ventilation et
des pièces délimitées par un sol, un plafond et des
cloisons verticales, caractérisé en ce que les cloi-
sons sont des cloisons (10) selon l’une des reven-
dications précédentes, le dispositif de fixation (16)
s’étendant sur toute la longueur du panneau (12)
correspondant, chaque gaine (20) de ventilation
d’une cloison (10) communiquant avec la gaine de
ventilation d’au moins une cloison voisine, de sorte
à former un circuit de ventilation relié au dispositif
de ventilation.

8. Bâtiment selon la revendication précédente, dans
lequel le dispositif de ventilation est une ventilation
mécanique contrôlée simple flux ou double flux.

9. Dispositif de fixation (16) capable de relier un rail
d’une cloison selon l’une des revendications 1 à 5 à
un sol ou à un plafond, caractérisé en ce qu’il pré-
sente la forme d’un profilé longitudinal comportant
une première partie (18) de fixation sur laquelle peut
être fixé un rail de support et une deuxième partie
(20) formant gaine de ventilation délimitant un pas-
sage adapté à la circulation de l’air de ventilation
destiné à s’écouler depuis ou vers un dispositif de
ventilation.
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